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(54) Joue avec zone d‘affaiblissement pour un echangeur de chaleur

(57) La présente invention concerne une joue pour
un échangeur de chaleur, s’étendant longitudinalement,
comportant au moins une ouverture (5, 5’, 5") ladite
ouverture (5, 5’, 5") fomiant une découpe de la joue (1),

et au moins deux zones d’affaiblissement (6, 6’), carac-
térisée en ce que les deux zones d’affaiblissement (6,
6’) sont situées sur des plans distincts parallèles.

Elle concerne également un échangeur muni d’une
telle joue.
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Description

�[0001] La présente invention concerne une joue pour
un échangeur de chaleur, notamment un échangeur de
chaleur destiné à l’équipement d’un véhicule automobile.
�[0002] Les échangeurs de chaleur classiques compor-
tent un faisceau de tubes, délimité par deux tubes d’ex-
trémités. En complément, des intercalaires peuvent être
prévus entre les tubes du faisceau pour améliorer
l’échange de chaleur. Un intercalaire peut être disposé
sur la face externe de chacun des tubes d’extrémité.
�[0003] L’échangeur comporte en outre deux plaques
collectrices traversées par les extrémités du faisceau de
tubes. Par ailleurs, une joue est classiquement disposée
directement sur l’intercalaire d’extrémité de chacun des
tubes d’extrémité.
�[0004] Les joues d’un échangeur de chaleur forment
ainsi entretoise entre les plaques collectrices pour main-
tenir un écartement constant entre elles et faciliter la fa-
brication de l’échangeur. Par ailleurs, elles peuvent être
utilisées pour supporter et maintenir des organes acces-
soires liés à l’échangeur de chaleur, tel qu’un groupe
moto-�ventilateur.
�[0005] Généralement, chaque joue comprend une
âme centrale, bordée par deux ailes longitudinales qui
s’étendent le long de la joue. L’âme centrale a généra-
lement une forme rectangulaire et plane. Chaque aile
longitudinale fait saillie par rapport au plan défini par
l’âme centrale. La joue a ainsi une section transversale
sensiblement en forme de U. Les ailes longitudinales
sont classiquement prévues pour rigidifier et renforcer la
joue associée.
�[0006] Lorsque l’échangeur est en fonctionnement, les
variations de circulation du fluide caloporteur à l’intérieur
des tubes peuvent provoquer des écarts de température
qui engendrent une dilatation thermique de ces tubes. Il
en résulte des contraintes mécaniques dans les tubes.
De telles contraintes peuvent causer la rupture des tu-
bes.
�[0007] Par ailleurs, les tubes d’échangeur de chaleur
classiques ont tendance à avoir une épaisseur relative-
ment faible, pour limiter les coûts de fabrication de
l’échangeur. Par suite, les tubes sont de moins en moins
résistants aux chocs thermiques et les risques de rupture
mentionnés ci-�dessus augmentent en conséquence.
�[0008] Pour limiter ces risques de rupture, il convient
de dissocier mécaniquement les extrémités de chaque
joue de la partie centrale de la joue, afin d’éviter le trans-
fert des contraintes liées à la dilatation thermique des
tubes. Pour cela, il est connu de réaliser une découpe
transversale de la joue au niveau de sa partie centrale,
après le brasage de l’échangeur. Par exemple, une telle
découpe peut être réalisée par sciage. Cette solution
améliore la résistance des tubes aux chocs thermiques,
mais a l’inconvénient de générer des copeaux qui nuisent
à la propreté des échangeurs et des machines, et de
diminuer la tenue en vibration et/ou en pressions alter-
nées de l’échangeur.

�[0009] Dans d’autres réalisations existantes, il est con-
nu de réaliser des affaiblissements dans la joue pour lui
permettre de se dilater localement, et par suite de limiter
les transferts de contrainte aux tubes.
�[0010] Par exemple, le brevet FR 2 183 375 propose
un pli transversal, en forme de lyre, sur la patte de fixation
qui relie la joue a la plaque collectrice ou directement sur
la joue.
�[0011] Les brevets EP 1 195 573 et US 6 328 098
proposent une ouverture sur chaque joue de sorte qu’une
partie du bord de l’ouverture est située au voisinage d’un
bord de la joue en forme de U. Par ailleurs, un pli (zone
de rupture) est prévu qui s’étend transversalement de la
partie précitée du bord de l’ouverture au bord de la joue
situé à son voisinage. Les zones de rupture en forme de
V réduisent localement l’épaisseur dans l’âme centrale
et/ou dans les ailes du U. Egalement, chaque ouverture
entre les plis est orientée, dans sa partie allongée, cons-
tituant un angle aiguë avec la direction de la longueur de
la joue.
�[0012] A l’heure actuelle, ces solutions ne proposent
pas des joues à la fois de faibles épaisseurs et aptes à
assurer la rigidité de l’ensemble des éléments de l’échan-
geur, en particulier lors de la manipulation des compo-
sants, ou lorsque la température du fluide entrant dans
l’échangeur est très élevée, ce qui conduit à de sévères
chocs thermiques en particulier entre la joue et les tubes
intercalaires adjacents.
�[0013] La présente invention entend remédier aux in-
convénients des joues et échangeurs de chaleur exis-
tants.
�[0014] Ainsi, l’invention concerne une joue pour un
échangeur de chaleur, s’étendant longitudinalement,
comportant au moins une ouverture, ladite ouverture for-
mant une découpe de la joue, et au moins deux zones
d’affaiblissement, caractérisée en ce que les deux zones
d’affaiblissement sont situées sur des plans distincts pa-
rallèles.
�[0015] On entend par l’expression « zone
d’affaiblissement » une zone présentant une fonction sé-
cable et/ou une fonction de dilatation longitudinale, c’est-
à-�dire grâce à l’invention, la joue est apte à se couper au
niveau de la zone d’affaiblissement si nécessaire et
éventuellement apte à se dilater longitudinalement (dans
le sens longitudinal de la joue).
�[0016] Par ailleurs, grâce au placement d’au moins
deux zones d’affaiblissement sur deux plans parallèles
distincts, on évite le phénomène de flexion de la joue lors
de sa manipulation, et lors de sa dilation due aux diffé-
rences thermiques. En effet, en plaçant ses zones d’af-
faiblissement, qui retiennent par ailleurs deux côtés ou
parties de la joue, sur deux plans parallèles, l’un en des-
sous de l’autre, on rigidifie fortement la joue en évitant
les phénomènes de flexion.
�[0017] D’autres particularités ou caractéristiques sont
présentées dans la suite : �

- les deux zones d’affaiblissement sont les seuls élé-
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ments de matière formant discontinuité de la décou-
pe de sorte que la découpe n’est interrompue que
par lesdites deux zones d’affaiblissement ;

- la joue consiste en une âme sensiblement plane à
partir de laquelle s’étend au moins une
protubérance ;

- la joue comprend deux protubérances s’étendant à
partir de l’âme plane ;

- la ou les protubérance�(s) présente�(nt) une section
sensiblement carrée, rectangulaire ou ronde ;

- la joue comprend une pluralité d’ouvertures ;
- la ou les ouverture �(s) s’étend �(ent) linéairement, per-

pendiculairement à l’axe longitudinal de la joue ;
- les zones d’affaiblissement présentent une réduc-

tion/�diminution d’épaisseur de matière ;
- au moins une des zones d’affaiblissement est située

sur une portion plane ;
- au moins une des zones d’affaiblissement est située

sur une portion incurvée, pliée ou sinusoïdale ;
- les deux zones d’affaiblissement sont situées res-

pectivement sur la face supérieure de la protubéran-
ce et sur l’âme plane ;

- les zones d’affaiblissement sont toutes situées sur
un même axe linéaire ;

- selon une autre possibilité offerte par l’invention, les
zones d’affaiblissement sont situés sur des axes li-
néaires différents (dans le cas d’au moins trois zones
d’affaiblissement, une de ces zones d’affaiblisse-
ment n’étant pas sur l’axe défini par les deux autres
zones d’affaiblissement) ;

�[0018] La présente invention concerne également un
échangeur de chaleur, non représenté sur les figures an-
nexés, en particulier pour un véhicule automobile, com-
portant deux collecteurs reliés par un faisceau de tubes
et d’intercalaires, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins une joue telle que définie ci-�dessus.
�[0019] Avantageusement, la joue est fixée à l’une des
extrémité ou côté du susdit faisceau.
�[0020] Un mode de réalisation de l’invention sera décrit
ci-�après, à titre d’exemple non limitatif, en faisant réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :�

- La figure 1 représente une vue en perspective d’une
portion d’une joue où sont situées les zones d’affai-
blissement selon l’invention ;

- La figure 2 est une vue d’en haut d’un autre mode
d’exécution d’une portion de joue selon l’invention ;

- La figure 3 est une vue en coupe selon l’axe AA de
la joue représentée sur la figure 2 ;

- La figure 4 est une vue d’en haut d’un autre mode
d’exécution d’une joue selon l’invention ;

- La figure 5 est une vue en coupe selon l’axe AA de
la joue représentée sur la figure 4 ;

- La figure 6 est une vue en coupe selon l’axe BB de
la joue représentée sur la figure 4 ;

- La figure 7 est une vue d’en haut d’un autre mode
d’exécution d’une joue selon l’invention ;

- La figure 8 est une vue en coupe selon l’axe AA de
la joue représentée sur la figure 7 ;

- La figure 9 est une vue en coupe selon l’axe BB
représenté sur la figure 8 ;

- La figure 10 illustre une vue de dessus d’une portion
d’une joue selon l’invention ;

- La figure 11 est une vue en coupe selon l’axe AA de
la joue représentée sur la figure 10 ;

- La figure 12 illustre une vue de dessus d’un autre
mode de réalisation d’une joue selon l’invention ;

- La figure 13 est une vue en coupe selon l’axe AA
représenté sur la figure 12.

�[0021] La figure 1 représente une portion de joue selon
un mode d’exécution de l’invention ; étant entendu que
cette portion est considéré tant dans la longueur que
dans la largeur. Dans l’exemple choisi pour illustrer l’in-
vention, le profil de section de cette joue 1 présente deux
créneaux 2, 3 distants, s’étendant à partir de flancs et
une âme 4 sensiblement plane. La joue 1 est métallique,
par exemple en aluminium ou en acier.
�[0022] Vu de dessus, il y a, dans cet exemple de réa-
lisation, trois ouvertures 5, 5’, 5", deux ouvertures 5’, 5"
s’étendant à partir des bords latéraux opposés et une
ouverture centrale 5 disposée entre les deux zones d’af-
faiblissement 6, 6’. Les ouvertures 5’, 5" s’étendant à par-
tir d’un bord latéral sont dirigées obliquement, c’est-�à-
dire qu’elles forment un angle aigu β (avec 0° < β < 90°)
avec l’axe longitudinal XX’ de la joue 1. L’ouverture cen-
trale 5 présente une forme en V dont les deux segments
s’étendent également suivant un angle aigu par rapport
à l’axe longitudinal XX’.
�[0023] Les zones d’affaiblissement 6, 6’ sont ici pré-
sentes au niveau de chacune des deux protubérances
2, 3 et sont intégrées respectivement dans une portion
sinusoïdale 7, 7’, ou à vague, de ces protubérances 2,
3. Les zones d’affaiblissement 6, 6’ s’entendent des par-
ties situées à proximité du sommet, sommet inclus, de
chacune de ces portions sinusoïdales 7, 7’. Dans cet
exemple, les zones d’affaiblissement 6, 6’ consistent
dans les deux éléments présentés agrandis sur la figure
1 de sorte que si ces deux zones 6, 6’, dans les éléments/
segments de matière qui les constituent respectivement,
répondent effectivement à la définition de plans distincts
parallèles, elles sont également aptes à s’allonger ou
s’aplanir. Chacune de ces deux zones d’affaiblissement
6, 6’ est en effet apte à s’étendre horizontalement, ou
linéairement suivant l’axe XX’, l’une 6’ de ces zones d’af-
faiblissement aplatie s’étendant alors dans le plan de la
face supérieure 3’ de la protubérance 3 tandis que l’autre
zone d’affaiblissement 6 s’étendant alors dans le plan
défini par les flancs, ou l’âme 4, plats de la joue. Ainsi,
la formation des zones d’affaiblissement 6, 6’ du mode
d’exécution représenté sur la figure 1 sera obtenue par
pliage consécutif des zones d’affaiblissement 6, 6’, l’une
6 s’étendant initialement dans le plan des parties planes,
ou de l’âme 4, de la joue 1 tandis que l’autre zone d’af-
faiblissement 6’ s’étendant dans le plan de la face supé-
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rieure 2’, 3’ des protubérances 2, 3 de la joue, étant en-
tendu que ces deux protubérances 2, 3 présentent une
hauteur sensiblement égale de sorte que leurs faces su-
périeures 2’, 3’ respectives s’étendent dans un même
plan.
�[0024] L’une 7 de ces portions sinusoïdales étant
orientée vers le haut tandis que l’autre portion 7’ est orien-
tée vers le bas, les sommets respectifs de chacune de
ces portions sinusoïdales 7, 7’ sont opposés, l’un des
sommets étant situé au niveau des flancs plats 4 tandis
que l’autre sommet étant situé au niveau de la face su-
périeure des protubérances 2, 3.
�[0025] En outre, les zones d’affaiblissement 6, 6’ com-
portent un rétrécissement ou diminution de matière 8, 8’
localisé aux sommets respectifs de chacune des zones
d’affaiblissement 6, 6’ ; ce rétrécissement ou diminution
de matière 8, 8’ s’étendant sur toute la largeur de la zone
d’affaiblissement 6 ou 6’, Ainsi, outre la possibilité pour
les zones d’affaiblissement 6, 6’ de s’étendre, ici longi-
tudinalement suivant l’axe XX’, sous les effets en parti-
culier des phénomènes de dilatation thermique, ces zo-
nes d’affaiblissement 6, 6’ sont susceptibles de se
rompre ; cette rupture étant facilitée par ces rétrécisse-
ments ou diminutions de matière 8, 8’ des zones d’affai-
blissement 6, 6’.
�[0026] Les figures 2 et 3 présentent un deuxième mode
d’exécution d’une joue 1 selon l’invention. Cette réalisa-
tion de la joue 1 est ici identique à celle de la figure 1, à
l’exception des ouvertures et des zones d’affaiblisse-
ment. Dans cet exemple de réalisation, il y a quatre
ouvertures 9, 9’, 10, 10’, deux d’entre elles 9, 9’ s’éten-
dant à partir des bords latéraux opposés tandis que les
deux autres ouvertures 10, 10’ sont centrales, c’est-�à-
dire à distance des deux bords latéraux. Toutes les
ouvertures 9, 9’, 10, 10’ s’étendent linéairement suivant
un axe commun AA perpendiculaire à l’axe longitudinal
à l’axe XX’ de la joue 1. Les ouvertures 9, 9’, 10, 10’
présentent une forme sensiblement rectangulaire avec
les coins arrondis.
�[0027] Comme cela est visible sur la figure 3, il existe
dans cette réalisation trois zones d’affaiblissement 11,
11’, 11", l’une 11 de ces zones étant située dans le plan
des parties planes, ou de l’âme 4, de la joue 1 tandis que
les deux autres zones 10, 10’ sont situées dans le plan
comportant les deux faces ou côtés supérieurs 2’, 3’ des
protubérances 2, 3. A nouveau, dans cette réalisation,
grâce à la présence d’au moins deux zones d’affaiblis-
sement 11, 11’, 11 " dans des plans parallèles distincts,
et a fortiori trois zones comme dans ce second mode
d’exécution, la joue 1 est plus rigide et apte à résister à
une flexion due à la manipulation et aux phénomènes de
dilatation thermique de la joue/�corps de l’échangeur (fais-
ceau de tubes situé sous la joue). On notera que, dans
ce mode de réalisation, il n’y a pas de rétrécissement ou
diminution de la matière au niveau des zones d’affaiblis-
sement 11, 11’, 11" mais bien entendu, cette solution de
diminution de matière peut être envisagée sur l’une au
moins ou pour l’ensemble de ces zones d’affaiblisse-

ment.
�[0028] Le troisième mode d’exécution, illustré sur les
figures 4, 5 et 6, présente à nouveau une joue 1 identique
à celles présentées dans les deux premiers modes d’exé-
cution mais dans laquelle les ouvertures et les zones
d’affaiblissement sont différentes.
�[0029] Dans cet exemple, deux ouvertures 12, 12’
s’étendent à partir respectivement des deux bords laté-
raux opposés tandis que deux autres ouvertures centra-
les 13, 13’, c’est-�à-�dire à distance des bords latéraux,
présentent une forme ou coupe en L. Dans ce mode de
réalisation comme dans tous les modes d’exécution, les
zones d’affaiblissement 14, 14’, 14" s’étendent entre les
ouvertures 12, 12’, 13, 13’. A nouveau, une zone d’affai-
blissement 14 est située dans le plan inférieur, c’est-�à-
dire le plan formé par les parties planes, ou de l’âme 4,
de la joue 1 tandis que deux autres zones d’affaiblisse-
ment 14’, 14" sont situées dans le plan formé par, ou
comportant, les faces ou côtés supérieurs 2’, 3’ des pro-
tubérances 2, 3, ces deux plans étant bien des plans
parallèles.
�[0030] Dans cette réalisation, les zones d’affaiblisse-
ment 14, 14’, 14" ne s’étendent pas dans un même axe,
par exemple selon l’axe AA du second mode de réalisa-
tion, mais chacun des deux groupes de zones d’affaiblis-
sement 14 et 14’, 14", s’étendant respectivement dans
les deux plans parallèles susmentionnés, sont alignés
dans des axes distincts.
�[0031] Le quatrième mode d’exécution, représenté sur
les figures 7 et 8, reprend le second mode d’exécution
des figures 2 et 3 et ajoute un rétrécissement ou une
diminution de matière 15 des zones d’affaiblissement 11,
11’, 11". Cette diminution de matière 15 pourra être d’au
moins 1/3 de l’épaisseur de matière de la joue 1, sensi-
blement égale sur ses autres parties, par exemple une
réduction de matière 15 de la moitié de l’épaisseur de la
tôle formant la joue 1.
�[0032] Comme illustré sur la figure 9, cette diminution
ou retrait de matière pourra présenter une section sen-
siblement en forme de triangle, inversé sur la figure 9 car
réalisé à partir de la face supérieure de la joue. Bien
entendu, on pourra prévoir de réaliser cette diminution
ou retrait de matière 15 à partir de la face inférieure de
la joue 1 et/ou que cette diminution de matière présente
une section ou forme différente de celle représentée ici.
�[0033] Le cinquième mode de réalisation, présenté sur
les figures 10 et 11, reprend également le second mode
de réalisation en variant la forme des ouvertures 9, 9’,
10, 10’. Ici, les ouvertures 9, 9’, 10, 10’ présentent tou-
jours une forme sensiblement rectangulaire mais leurs
coins présentent une section oblique de sorte que les
extrémités des ouvertures présentent une forme de trian-
gle ou en V.
�[0034] Enfin, le dernier mode d’exécution choisi pour
illustrer l’invention, présenté sur les figures 12 et 13, ne
se distingue de la seconde réalisation qu’en ce que la
joue 1 ne comprend qu’une seule protubérance 2. Ainsi,
il existe ici toujours quatre ouvertures 9, 9’, 10, 10’, dont
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deux 9, 9’ s’étendant à partir des bords opposés latéraux,
et deux zones d’affaiblissement 11’, 11" sont situées
dans le plan inférieur, ou de l’âme 4, de la joue 1 tandis
qu’une zone d’affaiblissement 11 est présente sur la face
supérieure 2’ de la protubérance 2.
�[0035] Tous les modes de réalisation présentés ici
comportent des caractéristiques qui sont combinables,
tout en restant dans le cadre défini par l’invention dans
les revendications jointes.
�[0036] La présente invention s’applique à tous types
d’échangeur nécessitant des joues conçues pour contrer
les phénomènes de dilatation et torsion due aux diffé-
rences thermiques.

Revendications

1. Joue (1) pour un échangeur de chaleur, s’étendant
longitudinalement, comportant au moins une ouver-
ture (5, 5’, 5", 9, 9’, 10, 10’, 12, 12’, 13, 13’) ladite
ouverture (5, 5’, 5", 9, 9’, 10, 10’, 12, 12’, 13, 13’)
formant une découpe de la joue (1), et au moins deux
zones d’affaiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11’’, 14, 14’,
14"), caractérisée en ce que  les deux zones d’af-
faiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11 ", 14, 14’, 14") sont
situées sur des plans distincts parallèles.

2. Joue (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que  les deux zones d’affaiblissement (6, 6’, 11,
11’, 11", 14, 14’, 14") sont les seuls éléments de
matière formant discontinuité de la découpe de sorte
que la découpe n’est interrompue que par lesdites
deux zones d’affaiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11", 14,
14’, 14").

3. Joue (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce qu’ elle consiste en une âme (4) sensiblement
plane à partir de laquelle s’étend au moins une pro-
tubérance (2 ou 3).

4. Joue (1) selon la revendication 3, caractérisée en
ce qu’ elle comprend deux protubérances (2, 3)
s’étendant à partir de l’âme plane (4).

5. joue (1) selon la revendication 3 ou 4, caractérisée
en ce que  la ou les protubérance�(s) (2, 3) présente
(nt) une section sensiblement carrée, rectangulaire
ou ronde.

6. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’ elle comprend
une pluralité d’ouvertures (5, 5’, 5", 9, 9’, 10, 10’, 12,
12’, 13, 13’).

7. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que  la ou les
ouvertures (5, 5’, 5", 9, 9’, 10, 10’, 12, 12’, 13, 13’)
s’étend�(ent) linéairement, perpendiculairement à

l’axe longitudinal de la joue (1).

8. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que  les zones
d’affaiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11 ", 14, 14’, 14")
présentent une réduction/�diminution d’épaisseur de
matière (15).

9. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’ au moins une
des zones d’affaiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11 ", 14,
14’, 14") est située sur une portion plane (4).

10. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisée en ce qu’ au moins une des zo-
nes d’affaiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11", 14, 14’, 14")
est située sur une portion incurvée, pliée ou sinusoï-
dale (7, 7’).

11. Joue (1) selon les revendications 3 et 4, caractéri-
sée en ce que  les deux zones d’affaiblissement (6,
6’, 11, 11’, 11", 14, 14’, 14") sont situées respective-
ment sur la face supérieure de la protubérance (2
ou 3) et sur l’âme plane (4).

12. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que  les zones
d’affaiblissement (6, 6’, 11, 11’, 11 ", 14, 14’, 14")
sont toutes situées sur un même axe linéaire (AA).

13. Joue (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisée en ce que  les zones d’affai-
blissement (6, 6’, 11, 11’, 11", 14, 14’, 14") sont si-
tuées sur des axes linéaires différents.

14. Echangeur de chaleur, en particulier pour un véhi-
cule automobile, comportant deux collecteurs reliés
par un faisceau de tubes et d’intercalaires, caracté-
risé en ce qu’ il comprend au moins une joue (1)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.

15. Echangeur de chaleur selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que  la joue (1) est fixé à au moins
l’une des extrémités ou côtés du susdit faisceau.
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